
DIRECTION DE L'URBANISME, 

DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DU LOGEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

ARRETEN° oo. ��?>/ l)UEL 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

ARRETE PREFECTORAL RELATIF AU CLASSEMENT ACOUSTIQUE DES INFRASTRUCTURES 

DE TRANSPORTS TERRESTRES ET A L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE DES BATIMENTS DANS LES 

SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT. 

Vu le Code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R 111-4-1, 

Vu le Code de l'urbanisme, 

Vu la loi n° 92-1444 du 31décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et notamment ses articles 13 et
14, 

Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l'application de l'article L 111-11-1 du Code de la
construction et de l'habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que 
d'habitation et de leurs équipements, 

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et
modifiant le Code de l'urbanisme et le Code de la construction et de l'habitation, 

Vu l'arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d'enseignement, 

Vu l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 
et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 

Vu l'avis du conseil municipal de la commune de Villennes-sur-Seine en date du 22 septembre 1999, suite 
à sa consultation en date du 6 septembre 1999. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines, 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 
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Article 8 

Le Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines, le Maire de la commune de Villennes-sur-Seine et le 
. Directeur Départemental de l'Equipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté, dont ampliation leur sera adressée. 

Fait à Versailles, le 
1 0 OCT. 2000 

Le Préfet des Yvelines 

Pour le Préf t et par n 
aire Général 

Marc DEI.ATTRE 



Classement sonore des grandes infrastructures bruyantes

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

La loi Bruit du 31/12/92 prévoit des dispositions réglementaires contre le bruit des transports terrestres. Les MO

d’infrastructures (routes/rues >5.000 véh./j, voies ferrées interurbaines >50 trains/j et urbaines >100 trains/j,

voies de TCSP >100 rames/j) doivent prendre en compte les nuisances sonores dans la construction nouvelles,

modification de voies existantes qui ne doivent pas dépasser des seuils. Les constructeurs ont l’obligation de

prendre en compte la protection phonique des nouveaux bâtiments
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Dépasse.des seuils de bruit de nuit des gran.voies routières

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.
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Dépasse.des seuils de bruit sur 24h des gran.voies routières

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.
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Dépassement des seuils de bruit de nuit des voies ferrées

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.
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Dépassement des seuils de bruit sur 24h des voies ferrées

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)
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Date d'impression : 04-12-2015



Exposition au bruit de nuit des grandes voies routières

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.
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© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)
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Exposition au bruit de nuit des voies ferrées principales

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.
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© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 78

Date d'impression : 04-12-2015



Exposition au bruit sur 24 h des voies ferrées principales

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 78

Date d'impression : 04-12-2015



Exposition au bruit sur 24h des grandes voies routières

2 km

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 78

Date d'impression : 03-12-2015



Exposition au bruit sur 24h des grandes voies routières

1000 m

©Source des données : DDEA des Yvelines - Fonds cartographiques numériques : IGN

Description :

Cartes de bruit stratégiques en application de la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 (transposée en

droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 du code de l'environnement - décret n°2006-361 du 24 mars

2006 - arrêtés des 3 et 4 avril 2006 - circulaire ministérielle du 7 juin 2007).

Ces cartes de bruit stratégiques sont des représentations de l'exposition sonore des populations sur un territoire

étendu.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 78

Date d'impression : 04-12-2015




